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MAIRIE 
 
                    Heures d’ouverture :            lundi de 9 h 30 à 12 h 
                                                                 jeudi de 14 h à 17 h 
 

                    Contacts :                            �  03 85 49 22 52 
������ ������������ �  03 85 49 22 52 
                                                                 Email : mairie.germagny@wanadoo.fr 
 

                    Pierre DUBOIS :                  �   03 85 49 26 74 (perso) 
                                                                 �   06 87 38 42 80 (portable) 
                                                                 Email : pierrefrancoise71@orange.fr 
 

                    Ecole :                                  �   03 85 49 20 19 
                       Salle Bellevue :                      �   03 85 49 23 56 
 
                    Site Internet :                       www.germagny.fr 
                    Ce site est mis à jour pour permettre aux habitants de la commune 
                    et des extérieurs de trouver tous les renseignements nécessaires. 
 

La boîte aux lettres de la Mairie est à votre disposition pour toute idée, 
remarque ou suggestion concernant la bonne marche de la commune. 

DÉCHÈTERIE 
 
 
La déchèterie de Genouilly est ouverte aux habitants de Germagny, sur présentation d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile, aux horaires suivants : 
                     - lundi matin :                   8 h 30 à 12 h 
                     - mercredi après-midi :     14 h à 18 h 30 
                     - samedi matin :               8 h à 12 h 
 
Les personnes âgées ou handicapées peuvent faire une demande à la Mairie qui se chargera de l’éva-
cuation des encombrants. 
 

REMBLAI COMMUNAL 
 
Le remblai communal contrôlé, réservé aux habitants de la commune, situé sur la Chaume à Germa-
gny, a été nettoyé et réaménagé afin de recevoir les déchets végétaux et les matériaux de démolition 
uniquement dans les zones indiquées. 
 
Une benne à verre est à votre disposition sur la Chaume, en contrebas du City Stade. 
A l’entrée de la rue du Moulin Greuzard, une benne de 500 litres pour déchets ménagers ainsi qu’un 
bac jaune ont été installés à l’usage exclusif des riverains de cette rue. 
 
Rappel : le ramassage des ordures ménagères a lieu le jeudi matin à 5 heures. Le ramassage des 
bacs jaunes a lieu le vendredi matin selon le calendrier qui vous a été remis avec le bac jaune. 
TOUTE COLLECTE DEVANT ÊTRE EFFECTUEE UN JOUR FÉRIE EST REPORTEE AU LENDE-
MAIN. 



- Enfouissement des lignes électriques. 
- Remplacement d’une partie de l’éclairage public par des équipements à basse 

consommation. 
- Élagage des arbres. 
- Achat d’une saleuse. 
- Achat d’un photocopieur. 
- Division cadastrale de deux parcelles constructibles sur un terrain communal, rue du 

Souvenir. 
- Vente d’une parcelle constructible à la société M.V.G. (Maçonnerie du Val de Guye). 
- Nivellement et réaménagement du remblai. 
- Réparation et renforcement de la clôture basse de l’école. 
- Journée verte. 
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ÉTAT CIVIL 
 

Au cours du premier semestre 2011, la commune a enregistré : 
-  une naissance : le 20 avril, Angel Jaime MATEOS CANO. 
-  deux décès : le 7 janvier, Madame Madeleine BLANC, épouse PUGET et le 19 mars, 
Madame Thérèse PERRUCHOT de la BUSSIERE, épouse FAVRE. 

AVIS IMPORTANTS 
 
Suite à plusieurs plaintes d’habitants de Germagny et de parents d’élèves à propos de 
la divagation des chiens, nous rappelons que tout chien doit être tenu en laisse et ne 
pas se promener librement dans la commune. Merci de votre compréhension. 
 

——*—— 
 

Notre département, et donc notre commune, est en zone de restriction d’eau. 
Veuillez, s’il vous plaît, consulter l’arrêté préfectoral n° 2011-2561 aux deux porte-
affiches. 

-*-*-*-*-*-*-*- 

Du changement dans la vie économique de notre villa ge : 
 
Pierre DUBOIS assisté de Françoise, son épouse a tenu l'agence RENAULT de 1977 à 2010 et a trans-
mis son garage à André ROZE qui le secondait depuis 1978. 
André ROZE vous accueille maintenant assisté de son épouse Maryse, et de son ouvrier Jérôme Caillot.  
Il assure la vente, l'entretien, la réparation des voitures, camions et deux-roues de toutes marques. 
Le garage et la station service sont ouverts tous les jours sauf samedi après-midi, dimanche et lundi ma-
tin, de 8 heures à 19 heures. 
 
 
Une nouvelle société s’est installée à Germagny cette année. M.V.G. (Maçonnerie du Val de Guye) est 
issue de l’entreprise de maçonnerie JEANNIARD de Saint-Martin du Tartre. 
 
Nous souhaitons à ces deux artisans une bonne installation sur notre commune et une belle réussite. 
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A ce jour, les gros travaux d’enfouissement des lignes électriques du centre bourg sont 
pratiquement terminés. 
Il reste la partie France Telecom qui devrait s’achever cet été. 
 
Nous avons profité de ces travaux pour réaménager les accotements de la route dépar-
tementale. 
Suite à un violent orage courant juin, nos accotements ont été endommagés par d’im-
portants ruissellements d’eau. Nous avons, avec la Société SOCATER, constaté les dé-
gâts. Une solution a été trouvée et mise en œuvre par cette entreprise dans le cadre de 
la garantie. Nous avions opté pour des revêtements sableux plus économique à l’épo-
que. La Société SOCATER, au titre de la garantie, nous les a refait en enduit bi-couche. 
 
Pour parfaire cet aménagement, le marquage latéral devrait être réalisé dans les mois à 
venir. 
 
La moitié, environ, des lignes de notre village, est enfouie. Le choix de ces travaux est 
tributaire de l’accord du Sydels et de son financement. 
De prochaines tranches de travaux seront envisagées dans l’avenir. 
Le but à terme est d’arriver à un enfouissement total des lignes. 

Notre commune est desservie en éclairage public par trois postes. 
Une demande a été faite auprès du Sydels pour le remplacement des équipements vé-
tustes par un équipement à basse consommation. 
Le poste qui nous a été accordé concerne le centre du village. 
Cette intervention est subventionnée à 50 % par le Conseil Général de Saône et Loire. 
Elle a été réalisée en début d’année. 
Pour les deux autres postes restants, l’action de s ubvention du Conseil Général 
étant toujours d’actualité, une demande est en atte nte d’accord. 



Remblai : la commune, depuis bientôt deux ans, 
fait le maximum pour entretenir et dissimuler cette 
zone. 
Le coût pour l’année 2010 (de nivellement et re-
mise en forme) a été d’un montant de 813,28 Eu-
ros et pour l’année 2011, 775,01 Euros pour l’ins-
tant. 
Cette zone de remblai étant située près de la 
salle des fêtes et du lotissement, nous comptons 
sur le civisme des utilisateurs pour respecter les 
zones définies et les matériaux à déposer (ni pou-
belles, ni verre, ni ferraille). 
Sa capacité n’étant pas illimitée, il est exclusive-
ment réservé aux gravats des particuliers de la 
commune. Pour les végétaux et le bois à brûler, 
respecter les zones aménagées à cet effet. 
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La commune s’est équipée d’une nouvelle photocopieuse couleur reliée au système informati-
que de la Mairie. 
Cette machine très performante remplace avantageusement le matériel vétuste et permet de ré-
pondre aux besoins de communication actuels. 
Cette gazette a été réalisée (imprimée) sur ce nouvel équipement. 

Chemin des Bareaux : l’aménagement du chemin des Bareaux a amené le Conseil Municipal à 
réfléchir à la sécurisation de l’abribus. 
Après contacts et conseils auprès de la D.R.I. et de la D.D.E., un projet global a été retenu. Il 
sera mis en œuvre dans les mois à venir. 

Élagage des arbres : il a été réalisé le long de la 
route départementale, avec les moyens du bord, 
par notre cantonnier municipal. Quelques person-
nes volontaires de la commune s’étaient jointes à 
Jean-Pierre Gueydan pour l’aider dans sa tâche. 
Le coût d’une telle intervention par une entreprise 
extérieure n’était pas prévue dans notre budget 
communal. 
L’estimation du coût d’intervention était de 
250 Euros par arbre. 
43 arbres ont été élagués. L’économie ainsi réali-
sée permettra de réaliser d’autres investissements. 
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Une histoire particulièrement riche :  
Les siècles qui ont façonné le département…  
La Saône-et-Loire a été créée en 1790 (décrets des 26 février et 4 mars). Elle rassemble des zones géographiques 
très originales, sans liens spécifiques et avec de très fortes personnalités historiques et physiques. 
Point de passage obligé entre le nord et le sud, ces régions ont toujours bénéficié de richesses naturelles. De ce fait, 
elles ont été peuplées très tôt mais aussi convoitées par les envahisseurs. 
Préhistoire  
Solutré, ainsi que la vallée de l’Arroux, témoignent des civilisations de l’âge de pierre. 
Quelques millénaires plus tard, l’homme du néolithique, pourtant grand migrant, se fixe dans l’Autunois, le Chalonnais 
et le Mâconnais. 
Ère chrétienne  
L’oppidum de Bibracte, au cœur du Morvan, est la capitale des Éduens. Ceux-ci constituent un des plus puissants 
peuples celtes. Ces derniers sont à l’origine de l’entrée en Gaule des Romains. Leur victoire apportera au pays les 
routes et la vigne. Autun (Augustodunum) prend alors un essor rapide. Des places commerciales et militaires se dé-
veloppent à Mâcon et Chalon-sur-Saône. 
Une ère troublée commence. Déferlent successivement les Vandales en 204, les Huns en 451, les Burgondes et les 
Francs. Ces derniers donneront leurs noms à la région et au pays. 
750  
Vers 730, les Sarrazins brûlent Mâcon et Chalon-sur-Saône. 
La paix instaurée par Charlemagne est rapidement interrompue par de nouveaux envahisseurs : les Normands en 
852 et les Hongrois en 900. 
1000  
L e s  é g l i s es  e t  l e s  m on a s tè r e s  s o n t  d e  v é r i t ab l es  c e n t re s  d e  ré s i s t a nc e . 
Le monarchisme se développe. L’abbaye de Cluny, en particulier, étend son ordre sur toute l’Europe. 
1477  
Louis XI conquiert la province. Il met un terme aux luttes féodales marquées par les rivalités entre les rois de France 
et les Ducs de Bourgogne. 
Révolution  
Crées en 1789, les départements sont alors dotés d'un conseil départemental. Cette assemblée délibérante désigne 
son président et un directoire exécutif permanent. La France est découpée en 83 départements organisés chacun 
autour d’un chef-lieu de manière à ce qu’il n’y ait pas plus d’une journée de cheval pour rallier le chef lieu depuis les 
points les plus éloignés du territoire départemental. 
Le choix du chef-lieu fut décidé au profit de Mâcon par le décret de l’Assemblée constituante du 11 février 1791 fixant 
le siège des tribunaux criminels (cours d’assises) à Chalon-sur-Saône. Le choix du siège de l’évêché fut l’occasion 
pour l’Assemblée constituante d’apporter à Autun une compensation par une délibération du 8 juillet 1791, et d’établir 
ainsi l’équilibre entre les trois principales villes du département. Sept districts partagent son territoire : Autun, Bour-
bon-Lancy, Chalon, Charolles, Louhans, Mâcon et Semur-en-Brionnais. 
Les grands traits de la physionomie actuelle du département sont déjà dessinés. 
Élevage dans l’Autunois et le Charolais, vigne dans le Chalonnais et le Mâconnais, industrie des forges de Gueugnon 
et du Creusot, mines de Charbon à Blanzy et à Montceau-les-Mines. 
XIXe siècle  
1800 - L’organisation est remaniée, le Conseil général apparaît. Dans chaque département est mis en place un pré-
fet, un conseil de préfecture et un conseil général. Le préfet détient seul le pouvoir exécutif laissant au conseil géné-
ral son rôle d’assemblée délibérante. 
1871- Le département qui est une circonscription administrative de l’État devient une collectivité territoriale par la loi 
du 10 août. La commission départementale est créée. Cette commission assure la permanence de l’assemblée dé-
partementale et contrôle l’administration préfectorale, mais le préfet reste l’exécutif du département sur le Conseil 
Général. 
Dans le Département, l'expansion agricole et industrielle se confirment. Cependant les grandes métropoles, Lyon et 
Paris, attirent déjà beaucoup d’habitants. 
XXe siècle  
Pendant la seconde guerre mondiale, le Département, coupé alors par la ligne de démarcation de 1940 à 1942, cons-
titue une zone de Résistance importante pendant l’Occupation. 
Le XXe siècle voit de grandes entreprises s'installer en Saône-et-Loire. Grâce à sa position géographique, le départe-
ment a pu moderniser son réseau de voies de communication : l’autoroute A6 le traverse en 1970, la gare TGV de 
Mâcon-Loché est inaugurée en 1981. 
Si la population s’est redistribuée au bénéfice des villes et de leurs banlieues, les campagnes ont su tirer parti de 
leurs productions de qualité comme l’élevage en Charolais ou la viticulture le long de la Saône. 
1982 - La loi de décentralisation du 2 mars 1982, transfère l’exercice du pouvoir départemental du préfet au Président 
du Conseil général. Cette loi reconnaît au Conseil général le plein exercice de ses attributions. Depuis cette date, le 
département est administré par deux organes : un organe délibérant (l’assemblée départementale), et un organe exé-
cutif (le président du Conseil général). Les compétences du Conseil général sont accrues et nouvelles pour la plupart. 
Elles touchent à la vie quotidienne des citoyens. 
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Lieux et Monuments : 
- l’église romane (XII° siècle), dans laquelle se tro uve un prieuré de Cluny dans l’abside et une fresque du Christ en 

Gloire adolescent (XIV° siècle). L’église fut pillée  et brûlée au XV° siècle durant une attaque des écor cheurs, sou-
dards mercenaires à la solde des armées françaises de Charles VII, puis reconstruite au XVI° siècle avec  les pier-
res calcinées. 

- Belles maisons à galeries des XVIII° et XIX° siècles à côté de l’église. 
- La place du Puits. 
- Le sentier de la Pléiade, au bord de la Guye, où se promenaient Pontus de Tyard et Ronsard au XVI° siècl e. 
 

Personnalités liées à la commune : 
- Louis Chaumont, curé du village au XIX° siècle, éta it connu localement pour être un passionné de la région et avoir 

écrit de nombreux ouvrages sur son histoire et son patrimoine. 
- Pontus de Tyard, écrivain et poète du XVI° siècle, me mbre du groupe de la Pléiade, possédait un château dans le 

village voisin de Bissy-sur-Fley et aimait  à se promener sur les bords de la Guye, à Germagny. 
- Jean Pierson, résistant communiste durant la Seconde Guerre Mondiale, fut assassiné par des soldats allemands à 

Moroges alors qu’il venait de libérer ses amis emprisonnés. 
 
Évolution démographique : 
       1962               1968              1975               1982              1990               1999              2006               2010 
        137                 148                186                 174                166                 156                159                 192 

—**—*-*-*-*—**— 
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Nous sommes rentrés de notre voyage à Batz sur Mer avec du sable plein les valises et des sou-
venirs plein la tête. 
Nous avons fait de la pêche à pied : attention aux crabes et aux rochers glissants. 
Nous avons visité le port de la Turballe et sa plage … 
Les poissons de l’Océarium du Croisic n’ont plus de secrets pour nous. 
Nous sommes montés à bord d’un chalutier … qui est resté à quai. 
Nous avons également visité le local de la S.N.S.M. (Secours en mer) ainsi que le moulin de la 
falaise et les marais salants. 
Après cet inoubliable séjour et les vacances de Printemps, le maître nous a remis au travail. 
Pour l’année prochaine, les effectifs du R.P.I. sont en légère baisse : 
Classe maternelle : 30 enfants ; CP : 9 ; CE1 : 9 ; CE2 : 10 ; CM1 : 15 et CM2 : 13. 
L’école de Germagny accueillera 9 CE1 et 15 CM1. 
A bientôt ... 

La classe de CE2/CM1 de Germagny 
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SIVOS 
 
Sur l’année scolaire qui vient de s’écouler, notre commune a inscrit 21 enfants au SIVOS de 
notre R.P.I. Cela a entraîné un coût global de 28 291,47 Euros, pour Germagny. 
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Le rendez-vous avait été donné au pont de la Guye à 9 heures, 
le temps était beau et Jean-Paul Rousset a distribué les chan-
tiers aux différentes équipes de bénévoles qui se sont présen-
tées : 

· Balayage du pont de la Guye  
· Ratissage des jeux de boules  
· Nettoyage des bords de Guye en amont des jeux de 

boules, avec abattage d'un arbre  
· Élagage des arbres  
· Nettoyage du sentier "promenade de Germagny"  
· Peinture de la clôture de la cour de l'école 

Chacun était venu avec son balai, son râteau, sa pelle, sa re-
morque, son tracteur et les enfants ont donné un coup de main 
pour rassembler les branches après élagage. 
Un autre chantier de mise en forme des chemins remblayés à 
l'orée du bois a été différé pour cause de disponibilité des en-
gins. 
A midi, nous nous sommes retrouvés sur le pont pour partager 
le verre de l'amitié bien mérité, autour de quiches, tartes et gâ-
teaux confectionnés par les conseillères et les épouses des bé-
névoles. 
A l'année prochaine ! 
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Nous remercions Lydie Monnier d’avoir préparé 
avec beaucoup d’attention et de savoir faire des pe-
tits panonceaux d’information pour chaque arbre 
du Verger de la Chaume. 
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